
La lisibilité du territoire : les entrées de villes 
et villages méritent d’être aménagées comme des 
espaces habités et accueillants   

  
La redynamisation des friches : parmi trois 
conditions de valorisation des friches identifiées en 
atelier

L’adaptation aux changements : Yves Hauss 
responsable études et climatologie à Météo France 
Grand Est présente les effets du changement 
climatique à l’échelle locale

Plan paysages du SCoTAM

Sensibiliser aux enjeux paysagers : 
réalisation de films d’animation 
pédagogiques 

Contexte

Premiers résultats

Zoom sur la démarche
Des enjeux mis en image

Actions Thèmes

Le Plan Paysages est élaboré à l'échelle du périmètre du SCoTAM (SCoT de l'Agglomération 
Messine) territoire de 225 communes regroupées en 7 intercommunalités. L'un des 
principaux défis de ce plan réside dans la mobilisation des élus et la diffusion des idées, des 
choix, des actions souhaitées. ANNÉE DE LANCEMENT : 2018

MONTANT GLOBAL : 206 220 € TTC
DURÉE EN MOIS : 24
PRESTATAIRES :
COOPANAME (mandataire)
Anne-Cécile Jacquot et Jeanne Roche 
/OMNIBUS  - François Roumet- Stéphane 
Malek et Lucas Delafosse/Monono
ALPHAVILLE (co-traitant) Damien Cadoux

En parallèle des rapports rédigés et illustrés, propres à chacune des phases, le bureau d’étude a travaillé sur un format 
vidéo communiquant et pédagogique : 

 Conception de pastilles (vidéos) animées qui restituent les échanges, les interventions extérieures, les 
questionnements selon les 3 enjeux définis préalablement par le cahier des charges et cela pour les 3 phases 
d'élaboration du plan. 

 Les vidéos, notamment diffusées via le site internet du ScoTAM, permettent une prise de connaissance par un public 
large des enjeux du Plan Paysage, des interrogations et des choix des élus. Elles proposent une synthèse animée et 
accessible des ateliers en salle et sur le terrain, et permettent d'entrer rapidement dans la démarche, même si elle est 
prise en cours de route. 

 Complexité liée à l’étendue du territoire, à sa diversité et à la multiplicité des acteurs.

 Agendas des élus et partenaires chargés par de nombreuses autres sollicitations.

 Acculturation en termes d’enjeux et de démarche paysagère très variable d’un territoire à l’autre, d’un acteur à l’autre.

 Démarche Plan Paysages articulée avec la révision du SCoTAM (objectifs de déclinaison réglementaire du PP).

 Positionnement du Syndicat mixte en tant que médiateur, pédagogue, facilitateur : croiser les échelles, mettre en lien, 
expérimenter, créer du sens.

 Plan Paysages pensé comme un outil de formation et d'aide à la décision accessible à tous : pouvoir s’adresser à différents 
publics, être entendu, compris.  

 Volonté de partager l'idée que les questions paysagères sont sous-jacentes à toute réflexion sur l'aménagement, la 
mobilité, l'urbanisme, la production agricole... 

Les trois principaux enjeux du Plan Paysages du SCoTAM, pastilles extraites des vidéos restituant le diagnostic 
Source : ScoTAM _ Conception graphique: Monono



Témoignages de trois 
acteurs du SCoTAM

Henri HASSER
Président du Syndicat mixte du SCoTAM

« Souvent oublié, alors que chaque acte 
d'aménagement le façonne, le paysage 
constitue le socle de nos activités. À travers ces 
pastilles animées, je souhaite faciliter le 
développement d'une culture des paysages. »

Pour aller plus loin
Site internet de la structure porteuse
www.scotam.fr/fr/paysage/

Contact : club.plansdepaysage@developpement-durable.gouv.fr 
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Ce document a été réalisé dans le cadre du club plan de paysage

Nos remerciements vont à Béatrice GILET Cheffe de projet PP SCoTAM et Anne-Cécile JACQUOT Paysagiste Omnibus, qui ont accepté plusieurs
entretiens avec notre équipe ainsi qu’à M.Henri Hasser Président du Syndicat mixte du SCoTAM pour son témoignage.
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RELECTEURS : Béatrice GILET SCoTAM, Anne-Cécile Jacquot OMNIBUS

Facteurs de succès
Animation, portage et relais

Béatrice GILET
Cheffe de projet Plan Paysages du SCoTAM

« Co-construites et évolutives, ces pastilles 
reflètent l'avancement des travaux. Elles 
permettent de synthétiser en son et en image 
l'essentiel des enseignements. Souvenir pour 
les participants, sources d'informations pour 
les autres personnes, elles peuvent être 
facilement projetées en mairie ou ailleurs.»

Anne Cécile JACQUOT 
OMNIBUS, Paysagiste concepteur, mandataire, en charge de la réalisation du 
Plan Paysages

« Les récits animés sont élaborés selon un processus porté par toute 
l'équipe ; une écriture des textes en commun, une réalisation des 
animations par Monono. Ces vidéos sont conçues de manière à être 
complémentaires à la lecture des documents écrits ; elles constituent 
une invitation à participer à la démarche, à prendre connaissance des 
livrables écrits. »

  Sollicitation du format lors du CCTP
et anticipation du budget

  Propos clair et synthétique et format court des supports vidéo

  Animation ludique accessible à tous : élus, partenaires, 
citoyens, écoles... 

  Inclusion des participants : élus, habitants, intervenants lors des 
ateliers

  Diffusion large en réunion publique et disponible sur le site 
internet du SCoTAM

Projection des vidéos lors des APERO’SCoT ; Source : SCoTAM

Pastilles extraites des vidéos restituant les enjeux de lisibilité du territoire
Source : SCoTAM

Conception graphique: Monono
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